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4e partie - études thématiques

pa r  Jean-Yves Bigot

C’était en novembre 2000 dans la clue de Mirabeau, vallée de la Durance, j’allais visiter la grotte de l’Adaouste 

(Jouques, Bouches-du-Rhône) en compagnie de Philippe Audra, Philippe Bertochio, Pierre Delange et Ludovic 

Mocochain. Cette cavité au profil vertical nous avait été présentée comme le résultat d’un creusement descendant 

au cours d’une période dite messinienne, caractérisée par la “verticalisation du karst”. Avec Philippe Audra, nous 

n’avions pas du tout adhéré au schéma proposé mais plutôt relevé les premiers indices d’une grotte d’origine hypo-

gène (creusement ascendant par des eaux souvent thermo-minérales). Cette visite dans la grotte de l’Adaouste allait 

marquer le début d’une longue traque, faite de recensements et d’études de ces phénomènes très particuliers de 

karstification : un travail encore inachevé aujourd’hui.

Au cours de cette visite mémorable, Ludovic Mocochain nous avait informé du choix de son terrain en vue de l’ob-

tention de sa Maîtrise de géographie : le karst ardéchois, notamment la grotte de Saint-Marcel qu’il ne connaissait pas 

vraiment… Le titre de son mémoire de maîtrise résumait les difficultés auxquelles il allait s’exposer : “ Les implications des 

évènements fini-miocènes et pliocènes dans la karstogenèse et l’hydrogéologie du Bas Vivarais calcaire (Ardèche, France)”. Le défi que 

s’était lancé Ludovic m’était apparu comme une gageure, et je me demandais bien comment il allait pouvoir s’en sortir.

Plus tard, j’ai appris que Ludovic partait du postulat que la grotte s’était creusée dans un contexte où les niveaux de 

base étaient remontants. J’ai aussitôt adhéré à ce schéma et proposé à Ludovic une visite sous terre en compagnie de 

Philippe Audra. Philippe étant tombé en panne sur la route, nous sommes entrés sous terre sans lui dans la grotte de 

Saint-Marcel que je connaissais seulement pour y avoir circulé en classique. Cependant, l’hypothèse de Ludovic m’avait 

séduite, car elle renvoyait à celles que j’avais émises à propos des canyons souterrains de Cantabrie (Espagne) quelques 

années auparavant. Convaincus du bien fondé de cette hypothèse de travail, nous avons pu voir d’un œil neuf, cinq 

années durant, les différents réseaux de la grotte. Cette visite du 27 décembre 2001 a été sanctionnée par un incon-

tournable compte rendu qui consignait la plupart des observations effectuées dans la grotte. La rédaction systématique 

d’un compte rendu après chaque sortie nous a permis de confronter et formuler des hypothèses, nous obligeant ainsi à 

un exercice intellectuel parfois pesant, surtout lorsque les objets (c’est-à-dire les témoins comme les formes pariétales, 

les remplissages, la grotte, le modelé de surface, etc.) ne correspondaient plus aux hypothèses formulées… 

Plus d’une fois, nous sommes revenus avec des hypothèses fumeuses et des idées encore moins claires qu’avant.

Cependant, avec régularité et une opiniâtreté certaine, Ludovic a su maintenir le cap pour arriver aujourd’hui à une 

vision globale qui propose une hypothèse inédite sur la formation des grottes dans les gorges de l’Ardèche.

Le professeur Jean Nicod a reconnu que l’hypothèse de Ludovic Mocochain, selon laquelle les réseaux de la grotte de 

Saint-Marcel se sont mis en place dans le contexte aggradant des hauts niveaux de base du Pliocène, est totalement 

nouvelle.

 



182

Géomorphologie   : 
Les  or igines de la  grotte  de Saint-Marcel
Ludovic MOCOCHAIN, Jean Yves BIGOT 

Le plateau de Saint-Remèze est constitué d’une épaisse couche de calcaire crétacé (130 - 112 Ma) qui borde la moyenne vallée du Rhône.  
Ce plateau est intensément karstifié, comme l’atteste le développement de la grotte de Saint-Marcel qui dépasse 53 km. 
La grotte de Saint-Marcel est constituée de réseaux étagés sur plusieurs niveaux. Deux de ces niveaux (intermédiaire et supérieur) 
correspondent à des conduits en grande partie abandonnés par les écoulements. Ces conduits présentent de grandes sections et se déve-
loppent horizontalement sur plusieurs kilomètres. Le troisième niveau (inférieur) est actif et partiellement noyé, il a été reconnu en 
plongée jusqu’à 65 m sous le niveau de l’Ardèche. L’étagement des niveaux horizontaux de la grotte de Saint-Marcel n’a aucun lien 
avec la structure géologique qui recoupe sans incidence majeure tous les réseaux. Cette observation permet de saisir le rôle du niveau 
de base dans la configuration étagée des réseaux horizontaux de la grotte. Dans le périmètre des gorges de l’Ardèche et de la moyenne 
vallée du Rhône, l’étude des niveaux repères liés à la crise de salinité messinienne permet de reconstituer les oscillations du niveau de 
base au cours des six derniers millions d’années à l’origine de la disposition étagée du karst.
Les investigations morphologiques menées dans la grotte ont permis d’identifier trois grandes phases de spéléogenèse et deux grands 
modes de circulation des eaux souterraines. Il s’agit en premier lieu de la structuration en profondeur du drainage du plateau de 
Saint-Remèze lors du creusement des canyons messiniens durant la crise de salinité. Au lendemain de la crise, à 5,32 Ma, la 
remise en eau de la Méditerranée a provoqué une brusque remontée du niveau de base produisant un refoulement hydrologique aux 
exutoires du karst messinien. Ce refoulement a déclenché le creusement per ascensum de conduits vauclusiens : les puits-cheminées. 
Cette spéléogenèse remontante, dite per ascensum, s’est reproduite au cours du Pliocène à chaque stade de la remontée du niveau de 
base. Durant le Pliocène (5,32 à 2 Ma), l’Ardèche a aussi connu de longues phases de stabilité propices à la spéléogenèse horizontale. 
Cette spéléogenèse correspond à un drainage des eaux du plateau de Saint-Remèze sur lequel se sont connectés de larges recoupements 
souterrains de méandre de l’Ardèche.

Introduct ion

Les études morphologiques menées entre 2002 et 2007 dans la grotte de Saint-Marcel ont permis de restituer  
sa longue histoire. La grotte de Saint-Marcel se développe principalement sur trois grands étages. Deux étages sont fos-
siles et situés très en contre-haut de l’Ardèche ; le troisième est actif  et se développe en grande partie sous ou au niveau 
de l’Ardèche. L’étagement des réseaux est indépendant du pendage des couches géologiques car ils recoupent sans 
incidence la structure plissée du massif. L’indépendance du karst par rapport à la structure géologique démontre les  
relations entre les niveaux de grotte et les positions de l’Ardèche au cours du Mio Pliocène. Les récentes études menées dans  
la vallée du Rhône [Clauzon, 1982] et dans la basse vallée de l’Ardèche [Martini, 2005] constituent un cadre géolo-
gique de référence pouvant inclure toutes les étapes de formation de la grotte de Saint-Marcel. 
L’approche karstologique s’articule autour d’une double problématique, d’une part le fonctionnement hydrologique des 
grands niveaux de la grotte et, d’autre part, logique d’étagement liée aux différentes positions occupées par l’Ardèche 
depuis six millions d’années.

1 -  Géologie  et  morphologie  du plateau de Saint-Remèze 

Le plateau de Saint-Remèze est formé d’une puissante couche de calcaire crétacé (fig. 1) de faciès urgonien (250-
300 m). Ce plateau est délimité : au nord, par les massifs de la Dent de Rez (719 m) et du Serre de Barrès (667 m), 
au sud, par la vaste plaine d’Issirac remplie de sédiments éocènes au faciès calcaire peu karstifiable, à l’est par la val-
lée du Rhône et à l’ouest par la plaine de Vallon-Pont-d’Arc (fig. 2). Cette épaisse couche de calcaire a été plissée à  
l’Éocène durant la phase pyrénéenne, pour former un large brachyanticlinal d’orientation est-ouest, puis hachée ensuite 
par diverses phases tectoniques oligo-miocènes [Pascal et al., 1989]. Cette structure plissée et faillée est façonnée par trois 
aplanissements qui lui confèrent son caractère morphologique de plateau.
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Le plus haut des trois aplanissements est d’ampleur régionale et correspond à une surface située à 400 m d’altitude encore 
bien visible dans le paysage. Cette surface recoupe notamment le sommet de l’anticlinal de Saint-Remèze. Le second 
aplanissement est emboîté dans le précédent et forme une surface à l’altitude moyenne de 330 m située entre le village de 
Bidon et les gorges de l’Ardèche. La genèse du second aplanissement a pu être corrélée à l’épisode décrit dans les travaux 
de Jacques Martini qui correspond à une série de larges recoupements souterrains de méandre d’environ sept kilomètres 
de développement entre les altitudes de 380 m et 360 m, il s’agit de paléo-drains appelés “paléo-rivière souterraine de 
Saint-Remèze”.
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Figure 1 : Échelle simplifiée des temps géologiques 
comprenant le détail de la chronologie du cycle 
messino-pliocène.

Faciès urgonien : on entend par faciès la nature de la roche ou du terrain. Le faciès urgonien correspondant 
à un calcaires blanc d’origine biochimique à rudistes et orbitolinidés, très purs formés il y a environ 110 Ma.

Brachyanticlinal : large anticlinal de forme circulaire dont la section par un plan horizontal n’est guère plus 
longue que large.

Crise de salinité messinienne : la crise de salinité correspond à un abaissement de 2000 m du niveau 
de la mer Méditerranée dû à son évaporation [Ryan et al., 1973] à la suite de la fermeture du détroit de 
Gibraltar il y a 5,95 Ma (fig. 1). L’effondrement du niveau marin a provoqué le creusement de profonds 
canyons comme celui du Rhône qui dépasse les 1000 m de profondeur au droit des Saintes-Maries-de-la-
Mer [Clauzon, 1982].

Rias : vallées fluviales ennoyées suite à une remontée du niveau de la mer.
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À la fin du Miocène, l’Ardèche est alors tribu-
taire d’un paléo-Rhône qui coule vers 340  m 
d’altitude au droit du belvédère de Saint-Restitut 
[Clauzon, 1982]. Le dernier aplanissement est 
circonscrit aux bordures est et ouest du plateau 
de Saint-Remèze. Il s’agit d’un aplanissement 
qui façonne la retombée du plateau vers la vallée 
de l’Ibie à l’ouest (à environ 260 m NGF) et la 
retombée du plateau sur la vallée du Rhône à l’est 
vers 220 m NGF. 

Durant la crise de salinité, le creusement du 
canyon du Rhône, jusqu’à ‑236 m NGF au 
niveau de Pierrelatte (fig. 2 et 3), entraîne le 
creusement des gorges de l’Ardèche au maxi-
mum jusqu’à leur profondeur actuelle à 50 m 
NGF au droit de Saint-Martin-d’Ardèche.  
Ce différentiel de creusement de 300 m, entre 
les canyons messiniens du Rhône et de l’Ardèche 
(+50 Ardèche et -236 m Rhône), est vraisem-
blablement d’origine karstique à en juger par la 
découverte d’un important karst noyé reconnu en 
plongée sous le lit de l’Ardèche. On peut penser 
que la genèse de ce karst noyé a en effet ralenti, 

sinon stoppé, l’incision du canyon messinien de l’Ardèche par engouffrement des eaux de la rivière dans des pertes 
rejoignant la vallée messinienne du Rhône par un itinéraire souterrain. L’exploration du karst noyé a révélé l’existence 
de morphologies de la zone vadose du karst, au moins 
reconnues jusqu’à 45 m sous le niveau actuel de l’Ardèche 
(photo 1). La genèse de telles formes implique un niveau 
de base situé en-dessous des formes vadoses observées, ce 
qui conforte l’hypothèse d’un écoulement souterrain de 
l’Ardèche en direction du Rhône messinien. 

La crise messinienne de salinité prend fin brutalement par 
la remontée du niveau marin à 5,32 Ma au tout début du 
Pliocène [Cita, 1975]. La vallée du Rhône [Clauzon et 
al., 1995] et la partie aval des gorges de l’Ardèche, sont 
envahies par la mer formant de profondes rias (fig. 3). 
Au cours du Pliocène ces profondes rias vont subir un 
comblement important dû à l’apport sédimentaire du 
Rhône et de l’Ardèche. Le colmatage des rias débute par 
un cône deltaïque qui avance de l’amont vers l’aval par progradation, il s’agit d’un Gilbert-type-fan-delta [fig. 3 ; Clauzon 
et al., 1995]. À ce comblement des rias correspond aussi un exhaussement du lit des rivières par aggradation. Au fil de 
leurs progressions, les Gilbert-deltas enregistrent la position du niveau marin sous la forme d’une discontinuité sédimen-
taire séparant les apports continentaux du lit des rivières des sédiments déposés en mer au-delà du front des deltas. 
Dans la littérature [Clauzon et al., 1995 ; Clauzon, 1996], cette discontinuité est appelée transition marin/continental.  
En bordure du plateau de Saint-Remèze, la transition marin/continental est visible sur le site de Trignan (Saint-Marcel-

Figure 2 : Le plateau de Saint-Remèze dans son contexte géologique et géographique. Situé sur la rive droite de la moyenne 
vallée du Rhône, le plateau de Saint-Remèze domine le paysage rhodanien de près de 350 m. L’Ardèche entaille ce plateau 
par de profondes gorges incisant le calcaire sur des hauteurs pouvant parfois dépasser les 300 m. Le niveau de base du karst 
est déterminé par les réseaux hydrographiques de l’Ardèche, de l’Ibie et du Rhône.
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d’Ardèche) à l’altitude de 130 m pour un âge estimé à 4,7 Ma. Le comblement 
des rias par aggradation, s’est achevé dans la région de Saint-Marcel-d’Ardèche, 
vers 200 m d’altitude au niveau de la plaine de Granouillet (fig. 2). 
Depuis le Pléistocène, l’Ardèche et le Rhône ont entamé une ré-incision de 
leur vallée pour aboutir à l’actuelle topographie. En résumé, la crise de salinité 
a généré, dans le paysage ardéchois, quatre grands niveaux repères qui retracent 
l’évolution du Rhône et de l’Ardèche depuis 6 Ma (fig. 4) : vers 6 Ma, l’Ardèche 
se situe à l’altitude de 360 m, au niveau de la paléo-rivière souterraine de Saint-
Remèze [Martini, 2005]. L’aplanissement formé par cette ancienne position 
de l’Ardèche est appelé, dans la littérature, surface d’abandon pré-évaporitique 
[Clauzon, 1996] car elle marque la position de l’Ardèche avant l’incision de son 
canyon messinien (fig. 3-1). 
Le déclenchement de la crise de salinité à 5,95 Ma provoque une incision des 
canyons du Rhône et de l’Ardèche qui prend fin à 5,32 Ma. Le fond des talwegs 
constitue le second niveau repère. Il restitue la position des cours d’eau à la fin 
de la crise, juste avant leur submersion par la mer au pliocène (fig. 3-2).

NGF : Nivellement Général de la 
France. En géologie et en géomor-
phologie, pour qualifier l’altitude d’un 
objet (grotte, surface d’aplanisse-
ment, terrasses…) il est de coutume 
de ramener cette altitude au niveau  
actuel de la mer afin d’éviter tout 
contre sens au niveau des altitu-
des relatives. Ainsi, chaque altitude 
notée m NGF, est une altitude abso-
lue, totalement indépendante d’une 
entrée de grotte ou d’un fond de 
vallée.
Vadose : qui se réfère à la par-
tie exondée du karst. Les formes 
vadoses sont typiques d’une genèse 
au-dessus des zones noyées et tem-
porairement noyées.  
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Figure 3 : Blocs-diagrammes illustrant l’évolution de la moyenne vallée du Rhône et la Basse Ardèche calcaire au cours du cycle eustatique messino-pliocène.
1/ Le Rhône et son affluent l’Ardèche à la veille de l’incision de leur canyon juste avant le déclenchement de la crise de salinité. Les plaines alluviales du fleuve et de la rivière forment la surface 
d’abandon pré-évaporitique.
2/ Le Rhône et son affluent l’Ardèche incisent leur canyon au cours de la crise de salinité messinienne. Notez le différentiel de creusement entre les deux canyons. Cette dissymétrie est due à 
de la nature calcaire du plateau de Saint-Remèze. L’Ardèche a en effet stoppé l’incision de son canyon au cours de la crise, au bénéfice d’un parcours souterrain.
3/ Les rias du Rhône et de l’Ardèche lors de la remise en eau de la mer Méditerranée. L’ouverture du détroit de Gibraltar entraîne une remontée du niveau de la mer et la submersion des canyons.
4/ Au cours du Pliocène, les rivières vont progressivement combler les rias par l’avancée des deltas qui progressent rapidement d’amont en aval. Ce sont les Gilbert-type-fan-deltas. La disconti-
nuité séparant les sédiments marins des sédiments continentaux est appelée “transition marin/continental”.
5/ Le remblaiement des rias s’accompagne d’un lent exhaussement du lit des rivières par aggradation*. Le niveau de base s’élève progressivement jusqu’à combler pratiquement l’intégralité des 
canyons messiniens. Cette large plaine alluviale constitue la surface d’abandon pliocène.
6/ Au cours du Quaternaire (Pléistocène), les rivières vont ré-inciser une partie de leur vallée pour atteindre leur topographie actuelle.
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À 5,32 Ma, la remise en eau de la Méditerranée fait remonter le niveau 
marin qui va ensuite demeurer stable durant la phase de comblement des rias 
(fig.3-3). La position du niveau marin est restituée par la transition marin/
continental vers 130 m NGF sur le site de Trignan (fig 3-4).

Le remblaiement des rias a pour conséquence l’exhaussement du lit des rivières jusqu’à 200 m NGF entre 4,7 Ma et 
2 Ma (fig. 3-5). Cette altitude correspond à la surface d’abandon pliocène qui est ensuite fossilisée par l’encaissement 
des rivières au cours du Quaternaire (fig 3-6). 
L’étude des quatre niveaux repères restitue les grandes tendances de l’évolution du niveau de base régional (fig. 4). 
Il se trouve que l’intégralité des réseaux de la grotte de Saint-Marcel est située dans la fourchette des oscillations du 
niveau de base au cours des six derniers millions d’années, ce qui permet de proposer une nouvelle interprétation de 
la formation de cette cavité majeure.

2 -  Les  étages de la  grotte  de Saint-Marcel 

La grotte de Saint-Marcel présente plusieurs étages de galeries subhorizontales superposés sur près de 230 m entre 
-10 et 220 m NGF. Les altitudes respectives des réseaux de Saint-Marcel permettent d’identifier trois grands étages : 
l’étage inférieur, dont le développement est compris entre -10 et 50 m d’altitude, l’étage intermédiaire, entre 80 m et 
180 m d’altitude, et enfin l’étage supérieur qui se développe autour de 220 m d’altitude (fig. 5). 

I I .1  L’étage infér ieur 
L’étage inférieur, principalement composé du réseau V, comprend toute la partie noyée et post-siphon des réseaux 
de Saint-Marcel. Ce réseau noyé est en général actif  et totalise un développement de plus de 17 km. L’étude et l’in-
terprétaion de l’étage inférieur sont rendues difficiles par le caractère très technique des explorations en plongée sou-
terraine. Toutefois, nous savons que les eaux de l’Ardèche, provenant des pertes de la Cadière et chargées de détritus, 
empruntent une partie du réseau V et se mélangent avec les eaux plus froides et claires provenant du plateau. 
L’alimentation de l’étage inférieur (réseau V) est donc mixte avec, d’une part les pertes de l’Ardèche, et d’autre part, 

Aggradation : alluvionnement important 
d’une rivière qui tend à combler sa vallée. 
Dans le karst, cette dynamique se traduit 
par une élévation du niveau de base et 
un colmatage des exutoires.
Niveau repère : un niveau repère est un 
marqueur géologique qui restitue une 
ancienne position du niveau de base, 
telle qu’une surface d’aplanissement ou 
une terrasse alluviale. La position spa-
tiale et l’âge respectif de chaque niveau 
repère permet de produire une courbe 
qui retrace les oscillations du niveau de 
base au cours des temps géologiques. 
Ainsi, l’étude des niveaux repères de 
la vallée du Rhône permet de détecter 
les oscillations du niveau de base au 
cours des six derniers millions d’années. 
Cette évolution, présentée sous la forme 
d’une courbe, est ensuite utilisée par les 
karstologues pour déterminer l’âge des 
différents étages d’une grotte.

Figure 4 : Courbe d’évolution relative du niveau de base restituée d’après l’étude des niveaux repères en 
moyenne vallée du Rhône. Cette courbe reprend l’âge et la position en altitude des niveaux repères induits 
par la crise de salinité messinienne.
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